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Le service de portage de repas pour 

les personnes âgées 
 

Le CCAS de Saint-Saulve permet aux personnes âgées de 60 ans et plus ou en 

situation de handicap de bénéficier d’un portage de repas à domicile.  
 

 

Où faire la demande ?  Au CCAS 
 

A qui s’adresse la démarche ? 

• Saint-Saulvien/Saulvienne 

• Âgé(e) de 60 ans et plus ou par dérogation 

pour les personnes en situation de handicap 
 

Quand faire la demande ?  

A n’importe quel moment  
 

Quel délai ?  

 L’inscription est effective dans les 48h  
 

Comment faire la demande ? 

Remplir le document fourni par le CCAS et les 

pièces nécessaires 
 

Pièces à fournir : 

• L’avis d’imposition ou de non-imposition de 

l’année  
 

Tarif des repas : Entre 6€50 et 10€ selon les 

ressources 
 

     A savoir : 

Livraison du lundi au vendredi (la livraison des 

repas pour le week-end s’effectue le vendredi) 

 

 

 

 

 
 

 

 

INFOS 

 

CCAS 
140 rue Jean Jaurès  

59880  
Saint-Saulve 

 
 03 27 45 05 80 
 

 accueilccas@ville-saint-

saulve.fr 

 

Horaires d’ouverture :  

Du lundi au vendredi : 

8h15-12h et 13h30-17h30 
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